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b)  L'administration qui le délivfe, attribuera à chaque 
CARNET, au bas de l a  prernihre page intérieure, un 
numéro cornposc! : 

- du numéro du code statistique du  pays de déli- 
vra nce ; 

- du numéro d'impression ; 
- de I'annke de délivrance (en chiffres). 

5. Le premier feuillet intérieur portera 

- au recto piastifid, la photo du titulaire oblitérée du  
cachet de l'autorité qui délivre le CARNET; 

- au verso les mentions + Membres mineurs de la 
famille accomoaqnant le titulaire du CARNET 

Y seront portés les nom,  prénoms, date de nais 
sance et photographie du mineur accompagriant. 

6.  La page 3 de la couvertlire porte les mentions 
suivantes en langue française et en langue anglaise ; 

a )  sur sa moitié supkrieure : 

- date d'expiration 

- lieu el date de délivrance 
- signature et cachet de l'Autorité ayan 

délivr8 te CARNET DE VOYAGE ; 

b) sur la moitir5 infkrieure de la mème page : 
- la validité du prdsent CARNET est proro- 

gée jusqu'aü . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

- fait B . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

- le . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

- signature et cachet de I ' A u t ~ r i t 6  ayant pro- 
rogé la validitk du  CARNET. 

Article 2 

Sur chaque CARNET DE VOYAGE délivré doivent f i-  
gurer ; 
- le  signalernent descriptif du titulaire ; 

- une photo d'identitb, format 4 cm x 4 cm, prise de 
face ; 

- l'empreinte digitale du titulaire et le cas échéant. 
sa s ignat i~re ; 

- l a  signature et !E! cachet de I'Ai.itorit6 l'ayant déli- 
vré  ; 

-- la date d'ex:;. ..: .:, ; 

CONDITIONS D E  DELIVRAMCE 
ET DE RENOUVELLEMENT 

Article 3 

1. Tout ressortissant d 'un Etat  membre, Ag& de 
quinze (1 5) ans au moins, peut solliciter la délivrance 
ou le renouvellement 

$'un CARNET DE VOYAGE DES ETATS MEMBRES 
DE 1.A CEDEAO des lors qu'il remplit les conditions 
prévues par les lois et règlenierits de son  pays d'o- 
rigine 

2 .  L'Administration des documents de voyage 
étant de compétence natronale, le requérant doit 
adresser sa d e r n a n d ~  k l'Autorité qualifiée d e  sori 
pays d'origine la p lus  prtictie <!;in$ le ressort de la 
quelle rl a son ciorriicibe ou sa rksidence principale 

Article 4 

- cirie pièce dJ8tat civil (acte d e  riaissarice, extrait de 
trai~scriptiori d'l in ~iigemcint s ~ i ~ ~ l é t i f  eri tenant lieri) 
ni1 i l ne  pikce d'identitk riationale ; 
- 4 photos, format 4 crn x 4 crn ; 
- UII furrri~ilaire reprotluisant les intiications suscep- 
tibles d'identifier le requérant du CARNET. En cas de 
besoin, celui-ci sera tenu de justifier de son identité, 
de sa nationalité et de sa capaciid au regard des loiset 
réglernents en vigueur dans son pays d'oriqine. 

2 .  LE CARNET DE VOYAGE étant un titre individuel. 
les cotiloints ne peuvent 6 t re  porteurs d'un seul et 
rnêrrie CARNET. Les enfants rriineurs peuvent ê t r?  
portéç sur le CARNET de la personne majeure qui les 
accnnipagne. A partir de l'âge de quinze {15)  ans. le 
CARNET indivtduel est obligatoire. 

3. Les derriarides eri vue d'obtenir Lin CARNET DE 
VOYAGE sont  SOUrTiiS@S aux droits de timbre de di- 
rrierision conformément au code de l'Enregistrement 
et du timhre de chaque Etat membre. 

AUTORlTE HABILtTEE A [SELIVRER 
LE CARNET D E  VOYAGE 

Article 5 

Lcs CARNETS DE VOYAGE sont irnprirries e t  d d -  
vres à la diligence et sous It! cor~trble des Autorites 
compétentes dans chaque Eta t  rrieinhrt! Ils sont rédi 
gés en langue française et e n  larigue anglaise. 

DELAi D E  VALlDlTE 

Article 6 

1 Le tlkiai de v a l ~ d i t ~ !  d'un CARNET DE VOYAGE est  
de cieux (2)  ;iris à corriptur de la tlatede sa d6livrance . 
CF? clelai pcrit Ctre pror~igC 1 1 1 1 ~  se~!le fors p r i i i r  ~ i n p  
~ : I ~ ! r o t !  :le C ! ~ ~ I X  12) ;:r:s. 

? ! e C A R N E T  DF 'JUYAGt t?ri c:oiJrs de ~'c?Iitlite !ieciI 
i;tr 2 ~:til içt. po l i r   sieurs voyages. 




